
Panthéon canadien  
des sciences et  
du génie 

Formulaire de mise en candidature
Le Panthéon canadien des sciences et du génie rend hommage aux personnes dont les réalisations scientifiques ou  
technologiques exceptionnelles ont eu des répercussions à long terme pour les Canadiens et dont l’exemple peut inciter de 
jeunes Canadiens à embrasser une carrière en sciences, en génie et en technologie.

Les candidats doivent satisfaire aux critères prioritaires suivants :

1. 	 avoir contribué de façon exceptionnelle à l’avancement des sciences et du génie au Canada;

2. 	 par son travail, avoir procuré des bienfaits importants à sa communauté et à la société en général;

3. 	 posséder des qualités de chef de file qui pourraient inspirer des jeunes à embrasser une carrière en sciences,  
en génie ou en technologie. 

Nom du candidat  nom de famille						      prénom(s)

Adresse actuelle :

Lieu et date de naissance :

Si le candidat est décédé, lieu et date de son décès :

Nom, lien de parenté et adresse du plus proche parent :

Le candidat est-il au courant de sa mise en candidature ?   Oui   Non   (veuillez encercler)

Proposant :

Adresse :

Numéro(s) de téléphone :						      Courriel :

 
Joignez à ce formulaire de mise en candidature tous les documents à l’appui conformément aux critères de  
mise en candidature mentionnés.

Documents à l’appui soumis avec la présente mise en candidature.  
(Cochez tous ceux qui s’appliquent. Prenez note qu’aucun document ne vous sera retourné.)

 lettres d’appui signées;

 curriculum vitae du candidat;

 document énumérant les réalisations qui justifient l’intronisation du candidat au Panthéon;

photographies si possible (accompagnées des sources).

Veuillez poster le tout à :

Gestionnaire, Panthéon canadien des sciences et du génie 
Musée des sciences et de la technologie du Canada 
1867, boul. Saint-Laurent, C.P. 9724, succursale T 
Ottawa (Ontario) K1G 5A3

Tous les renseignements personnels recueillis dans les mises en candidature sont protégés en vertu  
de la Loi sur la protection des renseignements personnels.




